
ILLE-ET-VILAINE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°35-2023-209

PUBLIÉ LE 31 OCTOBRE 2023



Sommaire

Centre pénitentiaire Rennes /

35-2023-10-17-00015 - Arrêté du 17 octobre 2023 fixant la liste des

représentants siégeant au sein de la formation spécialisée du comité social

d'administration du Centre pénitentiaire de Rennes-Vezin (2 pages) Page 4

35-2023-10-17-00014 - Arrêté du 17 octobre 2023 portant nomination des

membres au comité social d'administration spécial de Rennes-Vezin (2

pages) Page 7

Direction Départementale des Territoires et de la Mer /

35-2023-10-31-00004 - Arrêté autorisant la détention et l'utilisation de

Ludwigia peploides à des fins expérimentales par Madame Dominique

BARLOY (Institut Agro Rennes-Angers), dans le cadre de l'arrêté du

24/08/2023 délivré à l'Institut National de Recherche pour l'Agriculture,

l'Alimentation et l'Environnement (INRAE)
 (2 pages) Page 10

35-2023-10-24-00030 - Arrêté permanent relatif aux demandes d'avis sur

arrêtés réglementant la circulation sur le réseau routier classé à grande

circulation (RGC) (3 pages) Page 13

35-2023-10-24-00031 - Arrêté renouvelant la composition de la

sous-commission départementale pour l'accessibilité aux personne

handicapées ( SCDA) (7 pages) Page 17

Direction interdépartementale des routes Ouest /

35-2023-10-31-00001 - ARRÊTÉ portant subdélégation de signature de

Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à

certains de ses collaborateurs, en matière d'administration générale, de

gestion du personnel, de responsabilité de l'État et de gestion de

patrimoine (16 pages) Page 25

35-2023-10-31-00002 - ARRÊTÉ portant subdélégation de signature de

Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à

certains de ses collaborateurs, en matière d�achat (12 pages) Page 42

35-2023-10-31-00003 - ARRETE portant subdélégation de signature et

habilitation informatique de Frédéric LECHELON, Directeur

interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses collaborateurs pour

l�exercice des compétences d�ordonnateur secondaire délégué pour les

dépenses et les recettes de la direction interdépartementale des routes

Ouest (16 pages) Page 55

Préfecture d'Ille-et-Vilaine / CABINET

35-2023-10-30-00001 - Arrêté constatant des circonstances particulières

liées à l'existence de menaces graves pour la sécurité publique et autorisant

les agents agréés du service interne de sécurité de la SNCF à procéder à des

palpations de sécurité dans les gares d'Ille-et-Vilaine (2 pages) Page 72

2



Préfecture d'Ille-et-Vilaine / DDTM

35-2023-10-25-00003 - Arrêté du 25 octobre 2023 portant dérogation au

plan de prévention des risques technologiques (PPRT) des sites

Antargaz-Total de Vern-sur-Seiche pour l'implantation de panneaux

photovoltaïques (5 pages) Page 75

3



Centre pénitentiaire Rennes

35-2023-10-17-00015

Arrêté du 17 octobre 2023 fixant la liste des

représentants siégeant au sein de la formation

spécialisée du comité social d'administration du

Centre pénitentiaire de Rennes-Vezin

Centre pénitentiaire Rennes - 35-2023-10-17-00015 - Arrêté du 17 octobre 2023 fixant la liste des représentants siégeant au sein de la

formation spécialisée du comité social d'administration du Centre pénitentiaire de Rennes-Vezin 4



Centre pénitentiaire Rennes - 35-2023-10-17-00015 - Arrêté du 17 octobre 2023 fixant la liste des représentants siégeant au sein de la

formation spécialisée du comité social d'administration du Centre pénitentiaire de Rennes-Vezin 5



Centre pénitentiaire Rennes - 35-2023-10-17-00015 - Arrêté du 17 octobre 2023 fixant la liste des représentants siégeant au sein de la

formation spécialisée du comité social d'administration du Centre pénitentiaire de Rennes-Vezin 6



Centre pénitentiaire Rennes

35-2023-10-17-00014

Arrêté du 17 octobre 2023 portant nomination

des membres au comité social d'administration

spécial de Rennes-Vezin

Centre pénitentiaire Rennes - 35-2023-10-17-00014 - Arrêté du 17 octobre 2023 portant nomination des membres au comité social

d'administration spécial de Rennes-Vezin 7



Centre pénitentiaire Rennes - 35-2023-10-17-00014 - Arrêté du 17 octobre 2023 portant nomination des membres au comité social

d'administration spécial de Rennes-Vezin 8



Centre pénitentiaire Rennes - 35-2023-10-17-00014 - Arrêté du 17 octobre 2023 portant nomination des membres au comité social

d'administration spécial de Rennes-Vezin 9



Direction Départementale des Territoires et de

la Mer

35-2023-10-31-00004

Arrêté autorisant la détention et l'utilisation de

Ludwigia peploides à des fins expérimentales par

Madame Dominique BARLOY (Institut Agro

Rennes-Angers), dans le cadre de l'arrêté du

24/08/2023 délivré à l'Institut National de

Recherche pour l'Agriculture, l'Alimentation et

l'Environnement (INRAE)

Direction Départementale des Territoires et de la Mer - 35-2023-10-31-00004 - Arrêté autorisant la détention et l'utilisation de

Ludwigia peploides à des fins expérimentales par Madame Dominique BARLOY (Institut Agro Rennes-Angers), dans le cadre de l'arrêté

du 24/08/2023 délivré à l'Institut National de Recherche pour l'Agriculture, l'Alimentation et l'Environnement (INRAE)

10



Direction Départementale
des Territoires

et de la Mer

ARRÊTÉ 
autorisant la détention et l’utilisation de Ludwigia grandiflora et Ludwigia peploides à des fins

expérimentales par Madame Dominique BARLOY (Institut Agro Rennes-Angers), dans le cadre de
l’arrêté du 24/08/2023 délivré à l’Institut National de Recherche pour l'Agriculture, l'Alimentation et

l'Environnement (INRAE)

LE PRÉFET DE LA RÉGION DE BRETAGNE
PRÉFET D’ILLE ET VILAINE

Vu le  règlement  (UE) n° 1143/2014 du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2014 relatif à la
prévention et à la gestion de l’introduction et de la propagation des espèces exotiques envahissantes ;

Vu le règlement  d’exécution (UE) N° 2016/1141 de la Commission du 13 juillet 2016 adoptant une liste des
espèces  exotiques  envahissantes  préoccupantes  pour  l’Union  conformément  au  règlement  (UE)  n°
1143/2014 du Parlement européen et du Conseil ;

Vu le livre IV du code de l’environnement, et notamment ses articles L.411-4,  L.411-5, L.411-6,  L.411-7 ;

Vu l'arrêté interministériel du 2 mai 2007, interdisant  la commercialisation, l’utilisation et l’introduction dans
le milieu naturel de Ludwigia grandiflora et Ludwigia peploides ;

Vu le décret n°2017-595 du 21 avril 2017 relatif au contrôle et à la gestion de l’introduction et de la propaga -
tion de certaines espèces animales et végétales ;

Vu l'arrêté du Préfet d'Ille-et-Vilaine, en date du 24 août 2023, portant délégation de signature à M. Thierry
LATAPIE-BAYROO, Directeur départemental des territoires et de la mer d'Ille-et-Vilaine ; 

Vu la décision de subdélégation de signature de M. Thierry LATAPIE-BAYROO, Directeur départemental des
territoires et de la mer d'Ille-et-Vilaine, en date du 1er septembre 2023 ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 24 août 2023 autorisant le transport et la détention de Ludwigia grandiflora
et Ludwigia peploides à des fins expérimentales pour le compte de l’Institut Agro Rennes-Angers – 65 rue de
Saint-Brieuc Bât.4 CS 84215, 35042 RENNES Cedex ;

Vu la  demande de  détention  et  d’utilisation  de  Ludwigia  grandiflora et  Ludwigia  peploides  à  des  fins
expérimentales formulée le 26 septembre 2023 par Monsieur Frédéric MARCHAND,  Directeur de l’unité
expérimentale  d'écologie  et  d'écotoxicologie (U3E)  à  l’Institut  National  de  Recherche  pour  l'Agriculture,
l'Alimentation et l'Environnement (INRAE), situé au 65 rue de Saint-Brieuc - 35042 RENNES Cedex, pour
Madame Dominique BARLOY ;

Considérant  que le  dossier  de demande d’autorisation présenté  apporte  une information  complète  sur
l’ensemble des conditions de réalisation et de suivi ;

Considérant  la nécessité d’un arrêté préfectoral nominatif  pour répondre aux exigences des normes de
certification qualité ;

Sur proposition du Chef de l’Unité Biodiversité ;

ARRÊTE :

Article 1  er     :   O  bjet de l’arrêté  

Dans le cadre de l’arrêté du 24/08/2023 délivré à l’INRAE, Madame Dominique BARLOY de l’Institut Agro
Rennes-Angers – UMR DECOD - Dynamique et durabilité des écosystèmes : de la source à l’océan,  est
autorisée à détenir et utiliser des spécimens, propagules ou graines des espèces  Ludwigia grandiflora et
Ludwigia peploides (Jussies à grandes fleurs et Jussies peploides), dans le cadre d’une recherche menée
sur  le  site  de  l’INRAE  -  Unité  expérimentale  d'écologie  et  d'écotoxicologie  aquatique  (U3E,  serre),
Plateforme d'Expérimentation Aquatique Rennes - Le Rheu (PEARL), 65 rue de Saint Brieuc, 35042 Cedex.

Article   2     : Modalités   

Les modalités de détention, confinement, manipulation et culture des spécimens, destruction et gestion des
déchets, devront garantir, de façon certaine et permanente, contre tout risque d'introduction dans le milieu
naturel.
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Article   3     :   Gestion   des spécimens  

Il est rappelé qu’au terme de l’étude, les spécimens seront dévitalisés sur site avant d’être détruits par tout
procédé garantissant leur élimination certaine.

Les terres et substrats utilisés dans le cadre de l'étude seront exempts de toute graine ou propagule viable
ou confinés sur le site pendant toute la durée potentielle de viabilité des graines ou des propagules des
espèces concernées.

Article   4   :   Validité  

La présente autorisation est  valable  jusqu’au 31 décembre 2026. La titulaire de l'autorisation doit, à tout
moment  de l'opération,  être  en mesure de la présenter  à  toute  réquisition des fonctionnaires et  agents
désignés aux articles L. 411-7 et L. 415-1. 

Article   5     :     V  oies et délais de recours  

Le présent arrêté peut être contesté :
• par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la notification ou la

publication de la décision considérée, le silence gardé par l’administration pendant plus de deux
mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même
être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois ;

• par recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans les deux
mois suivant la notification ou la publication de la décision considérée, le délai de recours gracieux
étant  interruptif  du  délai  de  recours  contentieux.  Ce  recours  pourra  s’effectuer  soit  de  manière
traditionnelle par voie postale ou en se présentant à l’accueil de la juridiction, ou par l’application
Télérecours accessible par le site www.telerecours.fr.

Article   6     :   E  xécution  

Le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  d’Ille-et-Vilaine,  le  Directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de Bretagne, le Directeur départemental des territoires et de la mer d’Ille-et-
Vilaine, le Chef du service départemental de l’Office français de la biodiversité sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture d’Ille-et-Vilaine.

Rennes, le 
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